
DÉPARTEMENT DE LA LOIRE

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

DÉLIBÉRATION N°DL20230199 DU CONSEIL MUNICIPAL

SÉANCE DU LUNDI 04 DÉCEMBRE 2023
Le maire de la ville de Saint-Chamond certifie que :
- la convocation de tous les conseillers municipaux en exercice a été faite dans les termes et
délais prescrits par la loi, le 24/11/2023 ; que la délibération ci-après transcrite, textuellement
extraite du registre des procès-verbaux du conseil municipal, a été affichée et qu'il n'a pas été
présenté d'observation ; 
-  le  nombre des conseillers  municipaux en exercice,  le  jour  de la  séance,  était  de  39 sur
lesquels il y avait 33 présents, 6 absents représentés à savoir :

ÉTAIENT PRÉSENTS
M. Axel DUGUA  ; M. Régis CADEGROS  ; Mme Andonella FLECHET  ; M. Jean-Luc DEGRAIX
; Mme Stéphanie CALACIURA  ; M. Gilles GRECO  ; Mme Sandrine FRANÇON (jusqu’à 23h) ;
M. Jean-Paul RIVAT  ;  Mme Aline MOUSEGHIAN  ;  M. Bruno CHANGEAT  ;  Mme Catherine
CHAPARD   ;  M.  Daniel  FAYOLLE ;  Mme Béatrice  COFFY (jusqu’à  20h30)  ;  M.  François
MORANGE  ;  M. Alexandre CIGNA  ;  M. Pierre DECLINE  ;  Mme Michelle DUVERNAY  ;  M.
Yves ALAMERCERY  ; M. Jean-Marc LAVAL  ; Mme Geneviève MASSACRIER ; Mme Michèle
FREDIERE  (jusqu’à  21h50) ;  M.  Jean-Luc  BOUCHACOURT  (jusqu’à  23h08) ;  M.  Francis
NGOH  NGANDO   ;  Mme Florence  VANELLE   ;  Mme Florence  VILLEDIEU   ;  Mme Abla
CIPRIANI  ;  M. Raphaël BERNOU  ;  Mme Dudu TOPALOGLU  ;  Mme Christiane MARQUET-
MASSARDIER   ;  Mme Isabelle SURPLY   ;  M. Jean MINNAERT   ;  Mme Patricia SIMONIN-
CHAILLOT ; M. Romain PIPIER  ; Mme Nathalie ROBERT  ; M. Pierre-Mary DESHAYES  ; Mme
Juliette BOULLIAT  ; M. Luc CHEVALLIER 

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Mme Sandrine FRANÇON  a donné procuration à M. Bruno CHANGEAT (à partir de 23h)
Mme Béatrice COFFY  a donné procuration à M. Raphaël BERNOU (à partir de 20h30)
Mme Michèle FREDIERE  a donné procuration à M. Luc CHEVALLIER (à partir de 21h50)
M. Jean-Luc BOUCHACOURT  a donné procuration à Mme Andonella FLECHET (à partir de
23h08)
M. Philippe PARET  a donné procuration à M. Daniel FAYOLLE 
Mme Ayse CALYAKA  a donné procuration à M. Gilles GRECO 

SECRÉTAIRE ÉLU POUR LA DURÉE DE LA SESSION

M. Bruno CHANGEAT.

VŒU DU GROUPE "SAINT-CHAMOND, D'ABORD !" - UN LOCAL ADAPTÉ POUR LES RESTOS DU
CŒUR !
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Mme Isabelle SURPLY expose ce qui suit :

Depuis notre question orale du 15 mai 2023, en conseil municipal, au sujet du futur local des
Restos  du  Cœur  (antenne  locale  couramiaude),  le  Progrès  a  soulevé  de  nombreux
manquements qu’il  faut éclaircir  à la veille de l’hiver,  et  donc de la collecte, et donc, de la
recrudescence de la demande.

Peu s’en faut, si un local a été attribué à l’issue d’une rencontre fin août, force est de constater
que les démissions en cascade ont révélé une protestation concrète face à cette décision : le
local ne remplit pas le cahier des charges déposé.

La conséquence,  c’est  qu’aujourd’hui,  l’antenne locale déplore la démission de ses cadres,
résultant de l’attribution de ce nouveau local.

Face à l’incompréhension des adhérents, des bénévoles et de leurs bénéficiaires, le groupe
municipal « Saint-Chamond d’abord » s’interroge quant à la rapidité de cette décision et à sa
pertinence.

En outre, en tant que lanceur l’alerte, notre groupe municipal n’a pas eu connaissance d’un
quelconque agenda du calendrier des travaux évoqués, du montant que cela représenterait,
ainsi que la collectivité qui serait mise à contribution.

VŒU : La Ville de Saint-Chamond, dans un soucis de solidarité et d’éthique, s’engage : 

-  à trouver, à l’antenne locale des Restos du Cœur, un autre local conforme au cahier
des charges de l’association,

-  ou  à  fournir  un  agenda  du  calendrier  des  travaux  évoqués,  le  montant  que  cela
représenterait, ainsi que la collectivité qui serait mise à contribution.
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir discuté et délibéré,

A la  majorité des suffrages exprimés par 2 voix pour,

37 contre M. Axel DUGUA ; M. Régis CADEGROS ; Mme Andonella FLECHET ; M.
Jean-Luc DEGRAIX ; Mme Stéphanie CALACIURA ; M. Gilles GRECO ;
Mme  Sandrine  FRANÇON  ;  M.  Jean-Paul  RIVAT  ;  Mme  Aline
MOUSEGHIAN ; M. Bruno CHANGEAT ; Mme Catherine CHAPARD ; M.
Daniel FAYOLLE ; Mme Béatrice COFFY ; M. François MORANGE ; M.
Alexandre CIGNA ; M. Pierre DECLINE ; Mme Michelle DUVERNAY ; M.
Yves  ALAMERCERY  ;  M.  Jean-Marc  LAVAL  ;  Mme  Geneviève
MASSACRIER  ;  Mme  Michèle  FREDIERE  ;  M.  Jean-Luc
BOUCHACOURT ; M. Francis NGOH NGANDO ; M. Philippe PARET ;
Mme  Florence  VANELLE  ;  Mme  Florence  VILLEDIEU  ;  Mme  Ayse
CALYAKA ;  Mme Abla  CIPRIANI  ;  M.  Raphaël  BERNOU ;  Mme Dudu
TOPALOGLU  ;  Mme  Christiane  MARQUET-MASSARDIER  ;  M.  Jean
MINNAERT ; Mme Patricia SIMONIN-CHAILLOT ; M. Romain PIPIER ; M.
Pierre-Mary DESHAYES ; Mme Juliette BOULLIAT ; M. Luc CHEVALLIER

DÉCIDE : 
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• de rejeter ce vœu.

-----oooOooo-----
ONT SIGNÉ AU REGISTRE TOUS LES MEMBRES PRÉSENTS.

Certifié, 
Saint-Chamond, le 05/12/2023

Le maire, 

Axel DUGUA 

Le secrétaire de séance, 

Bruno CHANGEAT

Date de mise en ligne 12 décembre 2023
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